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1. La concupiscence

Cette notion a été définie par le 
concile de Trente1 qui l’appelle aus-
si foyer de péché. Elle n’est pas un 

péché, mais elle incite au péché. Elle est une 
des tristes conséquences de la faute de nos 
premiers parents et touche tous les enfants 
d’Adam. Seuls Notre-Seigneur et sa sainte 
Mère en ont été préservés. Dans le domaine 
du mariage, nous parlons spécialement de 
la concupiscence de la chair, qui consiste en 
un désordre de l’appétit sensible poussant 
l’homme au péché de luxure. En effet, Dieu 
a mis en tout homme un désir de propager 
l’espèce humaine, mais cette tendance est 
déréglée par le péché originel, si bien qu’il 
est difficile à l’homme de la maîtriser. C’est 
pourquoi les péchés d’impureté sont si 
répandus, depuis les origines de l’humanité. 
Certes, le baptême efface le péché originel 
et donne la grâce sanctifiante. Néanmoins, 
il reste dans les baptisés des blessures que 
Dieu nous laisse comme occasions de lutte 
et de mérites. D’où l’utilité de trouver un 
remède à la concupiscence, c’est-à-dire un 
moyen qui aide l’être humain à apaiser ce 
désir violent, à le calmer et à le contrôler.

2. Une interprétation nouvelle
Monsieur Yves Semen, spécialiste de la 
théologie du mariage de Jean-Paul II et 
auteur de nombreux ouvrages sur le sujet, 
rejette vigoureusement l’explication théo-
logique traditionnelle du mariage comme 
remède à la concupiscence. Dans son livre 
Le mariage selon Jean-Paul II, publié en 
2015, il écrit : « Le mot concupiscence, outre 
son côté quelque peu suranné, est affecté 
d’une consonance malheureuse…Surtout, il 
laisse croire que le mariage serait une sorte 
de défouloir sexuel. (…) C’est le sacrement 
de mariage qui, entre autres effets, est un 
remède à la concupiscence, pas l’usage du 
mariage, c’est-à-dire pas l’activité sexuelle 
elle-même »2.

3. Le mariage, source de concupiscence ?
A l’appui de sa thèse, Yves Semen débute 
son explication avec beaucoup de justesse : 
« La maîtrise de soi – la chasteté – est plus 
difficile dans le mariage que dans le célibat 
qui n’est pas exposé aux mêmes tentations. 
Aux prêtres, religieux et religieuses qui en 
douteraient, qu’il suffise de leur rappeler 
qu’ils n’ont pas une femme ou un homme 

dans leur lit tous les soirs ! Le mariage ex-
pose beaucoup plus que le célibat aux ten-
tations de la chair, et c’est normal. L’exercice 
effectif de la sexualité, sain et souhaitable 
dans le mariage, engendre des habitudes, 
suscite et entretient des phantasmes, dont 
sont normalement épargnés ceux qui vivent 
dans le célibat, pour peu que leur vie soit 
quelque peu ordonnée à cet égard ». Cette 
explication n’est pas nouvelle. Déjà saint 
Paul recommandait aux Corinthiens de 
renoncer au mariage pour pratiquer la 
chasteté parfaite. Il ajoutait : « Si pourtant 
tu prends une femme, tu ne pèches pas ; et si 
une vierge se marie, elle ne pèche pas. Mais 
ces personnes éprouveront les tribulations 
de la chair  »3. Cette dernière expression 
désigne tous les soucis des gens mariés, et 
notamment les difficultés pour apaiser la 
concupiscence.

Saint Thomas ne dit pas autre chose  : 
«  Le souci et l’occupation qui accaparent 
ceux qui usent du mariage, à propos des 
femmes, des enfants et de la recherche du 
nécessaire pour vivre, sont continuels. En 
revanche, l’état d’inquiétude que provoque 
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Le Code de droit canonique de saint Pie X dit, au canon 1013,
que l’une des fins secondaires du mariage est « un remède à la concupiscence ».

Expression mystérieuse ! Que signifie-t-elle ? En quoi ce sacrement est-il un remède à la concupiscence ?
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en l’homme la lutte contre les convoitises 
n’a qu’un temps. Et celui-ci s’abrège encore 
lorsqu’on n’y consent pas : car plus quelqu’un 
use de choses plaisantes, plus l’appétit pour 
ces choses grandit en lui »4. « Les actions 
conformes aux désirs de la concupiscence 
sont de nature à rendre celle-ci plus exi-
geante  »5. L’Imitation de Jésus-Christ dit de 
même : « C’est en résistant aux passions, et 
non en leur cédant, qu’on trouve la véritable 
paix du cœur »6. Et saint François de Sales : 
« Il est plus facile de se garder tout à fait 
des voluptés charnelles que de garder la 
modération en celles-ci »7.

Toutes ces considérations conduisent à pen-
ser que le mariage, loin d’être un remède à 
la concupiscence, en est plutôt un excitant, 
un stimulant. Comment alors comprendre 
le Code de 1917 ? En quel sens faut-il parler 
de remède ?

4. La grâce du sacrement
Tout sacrement produit la grâce dans le su-
jet qui le reçoit avec de bonnes dispositions. 
Ce principe s’applique évidemment au 
mariage, comme l’explique le pape Pie XI : 
« Ce sacrement, en ceux qui n’y opposent 
pas d’obstacle, n’augmente pas seulement la 
grâce sanctifiante, principe permanent de 
vie surnaturelle, mais il y ajoute encore des 
dons particuliers, des bons mouvements, 
des germes de grâces ; il élève ainsi et il per-
fectionne les forces naturelles, afin que les 
époux puissent, non seulement comprendre 
par la raison, mais goûter intimement et 
tenir fermement, vouloir efficacement et 
accomplir en pratique ce qui se rapporte à 
l’état conjugal, à ses fins et à ses devoirs »8.

Il est donc clair que les grâces du sacrement 
de mariage aident les époux à se maîtriser 
et à contrôler leur concupiscence. Elles 
tempèrent l’ardeur de la passion. Pour 
cette raison, le mariage est un remède à 
la concupiscence. Saint Thomas l’écrit  : 
«  Le sacrement de mariage, en donnant 
la grâce, réprime la concupiscence dans 
sa racine. En ce sens il fournit un remède 
à la concupiscence  »9. Pour Yves Semen, 
ce serait là l’unique raison pour laquelle le 
mariage peut être qualifié de remède à la 
concupiscence. Est-ce suffisant ?

5. L’usage du mariage
Non. Et la vision de Yves Semen est trop 
réductrice. Il est indéniable en effet que 

l’usage même du mariage, dans sa réalité 
sexuelle, est aussi un remède à la concupis-
cence, et ce pour plusieurs raisons. D’abord, 
du fait que l’institution du mariage donne 
un cadre strict et des limites à ne pas fran-
chir. Supposons un gourmand qui mange à 
toute heure du jour et de la nuit. S’il entre 
dans une institution qui ne lui permet de 
manger qu’à des heures précises, selon 
un mode imposé, telle quantité de nour-
riture déterminée, ces limites l’aideront 
à apprendre à se maîtriser. De même, le 
débauché qui se marie, en acceptant les lois 
divines du mariage, cessera de donner libre 
cours à ses passions. Il sera obligé de faire 
des efforts pour se maîtriser. C’est pourquoi 
Pie XI écrivait dans la même encyclique  : 
«  Par le mariage, le dévergondage de 
l’incontinence trouve son frein ». Evidem-
ment, ce bienfait de l’usage du mariage n’est 
obtenu que si les époux observent ses lois 
divines. Croire qu’après le mariage, tout est 
permis, révèle une incompréhension totale 
du plan de Dieu. Par exemple, la pratique 
de l’onanisme, appelé aussi contraception, 
excite la concupiscence plutôt qu’elle ne 
l’apaise. Seule une vie conjugale droite et 
raisonnable refrène les passions.

En outre, tant qu’un impudique n’est pas 
marié, son inconduite ne trouve aucune 
légitimité. Il s’agit d’une passion errante, 
inquiète et sans but. Mais une fois que cette 
personne est mariée, le désir d’avoir des en-
fants et de remplir le Ciel d’élus donne à sa 
recherche du plaisir une noble motivation 
et une finalité louable. C’est ce qu’explique 
saint Augustin  : «  Le mariage modère 
et rend en quelque sorte plus chastes les 
ardeurs de la chair, car, par le désir d’avoir 
des enfants, au plaisir bouillant des sens se 
mêle je ne sais quelle gravité qui, dans le 
commerce de l’homme et de la femme, naît 
de l’intention réfléchie d’être bientôt père et 
mère »10.

L’acte conjugal est enfin un remède à la 
concupiscence pour une dernière raison. 
Les relations conjugales satisfont le désir 
charnel, si bien que, après avoir usé du ma-
riage, les époux sont moins tentés de com-
mettre des actes impudiques. Supposons un 
homme dévoré par une soif brûlante. Tant 
qu’il n’a pas bu, il brûle. Mais après avoir bu 
l’eau dont il a besoin, il est désaltéré, repu, 
son désir ardent est assouvi. C’est pour-
quoi saint Paul écrivait aux veuves et aux 

célibataires : « Il vaut mieux se marier que 
de brûler »11. Il conseillait aussi aux époux : 
«  Pour éviter l’impudicité, que chaque 
homme ait sa femme, et que chaque femme 
ait son mari »12.

Et saint Thomas suppose la même raison 
quand il écrit : « Envisagé comme remède 
à la concupiscence, et c’est là sa fin se-
condaire, le mariage exige que le devoir 
conjugal soit en tout temps rendu à celui 
qui le demande »13. « Le devoir conjugal est 
pour la femme un remède contre la concu-
piscence »14.

Cette explication est confirmée par une en-
tence du tribunal de la Rote Romaine du 22 
janvier 1944, sentence que, en raison de son 
importance, le pape Pie XII a voulu insérer 
dans les Acta Apostolicae Sedis : « Au sujet de 
la seconde des fins du mariage, du “remède 
à la concupiscence” et de sa relation à la fin 
première, il y a peu à dire. Il est facile de 
comprendre que cette fin est, par sa nature 
même, subordonnée à la fin première de la 
génération. Car la concupiscence est apai-
sée dans le mariage et au moyen du mariage 
par l’usage licite de la faculté génératrice »15.

6. En période de stérilité
Les moralistes se sont tous demandé si 
l’usage du mariage était licite pendant que 
l’épouse est stérile, soit temporairement, 
soit définitivement. Dans cette situation, 
la fin première du mariage, la procréation, 
ne peut être atteinte. D’où la difficulté. La 
réponse est unanimement affirmative  : 
l’acte conjugal est permis même si les époux 
savent avec certitude qu’il ne sera pas fé-
cond. Pourquoi ? Parce que cet acte n’a pas 
pour unique fin la génération des enfants. Il 
est aussi ordonné, par la nature, au soutien 
mutuel et au remède à la concupiscence. Le 
pape Pie XI l’explique bien : « Il ne faut pas 
accuser d’actes contre-nature les époux qui 
usent de leur droit en suivant la saine et na-
turelle raison, si, pour des causes naturelles, 
dues soit à des circonstances temporaires 
soit à des défectuosités physiques, une nou-
velle vie ne peut pas sortir. Il y a en effet tant 
dans le mariage lui-même que dans l’usage 
du droit matrimonial, des fins secondaires 
– comme le sont l’aide mutuelle, l’amour 
réciproque à entretenir, et le remède à la 
concupiscence – qu’il n’est pas du tout in-
terdit aux époux d’avoir en vue, pourvu que 
la nature intrinsèque de cet acte soit sauve-
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gardée, car alors est sauvegardée du même 
coup sa subordination à la fin primaire »16.

C’est ce qui explique aussi pourquoi les 
personnes âgées ont le droit de se marier. 
L’Eglise impose un âge minimum mais non 
un âge maximum. Certes, un tel mariage 
ne sera pas fécond. Mais les vieux époux 
pourront atteindre les fins secondaires du 
mariage  : soutien mutuel et remède à la 
concupiscence. Saint Thomas l’admet, lui 
qui n’est pourtant pas un laxiste : « Impuis-
sants parfois à engendrer, les vieillards ne 
le sont pas toujours pour accomplir l’acte 
sexuel. Aussi le mariage leur est-il permis 
comme remède à la concupiscence, bien 
qu’ils ne puissent pas le contracter en vue 
de la fin pour laquelle il a été institué par la 
nature »17. Là encore, ce n’est pas seulement 
la grâce sacramentelle qui apaise la concu-
piscence, mais bien l’usage du mariage.

Néanmoins, il faut reconnaître que le mariage 
n’est pas le moyen le plus efficace pour apaiser 
la concupiscence. La prière, le combat spiri-
tuel et la mortification corporelle permettent 
à l’homme de maîtriser ses désirs sensuels 

plus profondément, plus efficacement et plus 
durablement que ne le fait l’usage du mariage.

7. Une omission innocente ?
Il reste à se demander pourquoi le nouveau 
Code de droit canonique, de même que la 
plupart des ouvrages récents, omettent de 
mentionner le remède à la concupiscence 
parmi les fins du mariage. La même inter-
rogation concerne le concile Vatican II. La 
constitution Gaudium et spes consacre au 
mariage tout le premier chapitre de sa deu-
xième partie. Elle mentionne explicitement 
deux fins  : procréation et soutien mutuel. 
Mais du remède à la concupiscence, il n’en 
est pas fait la moindre allusion. S’agit-il 
d’un simple oubli  ? C’est d’autant moins 
probable que le schéma préparatoire18 pré-
voyait de mentionner cette fin du mariage. 
Il y a donc eu volonté délibérée de ne pas en 
parler. Pourquoi cette omission, à laquelle 
fait comme écho la réflexion de Yves Semen, 
refusant de voir dans l’usage du mariage un 
remède à la concupiscence ?

Il faut peut-être y voir la préoccupation, 
très présente chez les ecclésiastiques actuels, 

de ne présenter la morale que sous un 
jour attrayant et acceptable par le monde 
moderne. Cette préoccupation se retrouve 
chez Yves Semen, qui, à la suite de Jean-Paul 
II, redéfinit le mariage et la famille comme 
l’image de la Sainte Trinité 19. Parler de 
« remède à la concupiscence » devient alors 
offusquant et risque de ternir la belle vision 
idyllique. Mais celle-ci n’en viendrait-elle 
pas à méconnaître la réalité du péché origi-
nel et des blessures qui en découlent ?

Tout remède suppose une maladie. Rap-
peler que l’homme, blessé par le péché 
originel, est malade, n’est pas certes très 
réjouissant. A l’idée que l’acte conjugal 
puisse remédier à la concupiscence, Yves 
Semen s’exclame d’ailleurs : « Pas très en-
thousiasmant comme perspective… ». C’est 
vrai, mais est-ce une raison pour ne pas en 
parler ? N’avons-nous pas besoin de savoir 
que nous sommes malades et de connaître 
les remèdes que Dieu, dans sa bonté, a prévu 
de nous donner ?

Abbé Bernard de Lacoste

1 Décret sur le péché originel
2. ves Semen, Le Mariage selon Jean-Paul II, Esquisse   
13, §2, p. 440
3  I Co VII, 28
4  Saint Thomas, Contra Gentes l.3 ch.136 ad 5
5  Saint Thomas, Supplément, q. 42, art. 3, ad 4
6 Livre 1 ch. 6
7  Introduction à la vie dévote, part. 3, ch. 12
8 Encyclique Casti connubii du 31 décembre 1930

9  Suppl. q. 42 art. 3 ad 4
10 De bono conjugali, ch. 3
11  I Co VII, 9
12  I Co VII, 2
13  Suppl. q. 65 art. 1 ad 6
14  Suppl. q. 64 art. 2
15  AAS, t. 36, année 1944, pages 179-200
16  Dz 3718
17 Suppl. q. 58 art. 1 ad 3

18  La traduction française de ce schéma préparatoire 
a été publiée par le Courrier de Rome en 2015
19 Cf l’article consacré à la théologie du corps dans le 
numéro 155 (septembre-octobre 2015) des Nouvelles 
de Chrétienté ainsi que l’article « A son image et à sa 
ressemblance Il les Créa » dans le présent numéro du 
Courrier de Rome.

À SON IMAGE ET À SA RESSEMBLANCE, 
IL LES CRÉA

Le livre de la Genèse comporte en 
germe toute la théologie morale 
du mariage. En particulier, ainsi 

que l’a montré au moment du concile 
Vatican II Mgr Luigi Carli, les versets 18 et 
24 comportent la définition des deux fins, 
première et seconde, du mariage 1. Avec sa 
« théologie du corps », le Pape Jean-Paul II 
a voulu donner du texte inspiré une toute 
autre exégèse, dont Monsieur Yves Semen 
se fait aujourd’hui le fidèle continuateur 2. 

2. Dès les origines de l’humanité, le 
mariage et la famille auraient été voulus 
comme l’image de la Sainte Trinité. La 
communion des personnes humaines 
est en effet, aux yeux de Jean-Paul II, le 
sacrement, c’est-à-dire le signe et l’image 
de la communion des personnes divines. 
Dans la lecture qu’il donne du récit de la 
Genèse, le Pape polonais insiste sur le fait 
que nos premiers parents sont « l’image et 
la ressemblance de Dieu » précisément en 
tant qu’ils sont de sexes différents, mas-
culin et féminin, car c’est cette différence 

qui appelle la complémentarité sexuelle 
et rend ainsi possible la communion des 
personnes, à l’image de celle du Père, du 
Fils et du Saint Esprit.

3. Par conséquent, chez l’homme, la dif-
férence sexuelle a pour première raison 
d’être de révéler le mystère spirituel de 
Dieu. L’homme est à la ressemblance de 
Dieu précisément en tant qu’il est mascu-
lin et féminin. C’est pourquoi, la sexualité 
humaine est foncièrement autre que la 
sexualité animale : celle-ci est asservie à la 
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reproduction, et s’inscrit dans une optique 
purement biologique, déshumanisante. 
Tout aussi déshumanisante serait aussi 
l’idée d’un mariage conçu comme un re-
mède à une « concupiscence », qui ferait 
du corps le principal protagoniste et bé-
néficiaire de l’activité sexuelle - alors que 
celle-ci doit s’entendre comme une image 
et une ressemblance, et au bénéfice d’une 
révélation : la révélation de la communion 
trinitaire. Dans le livre de la Genèse, la 
différence sexuelle n’est mentionnée qu’à 
propos de l’homme, parce que cette diffé-
rence est le moyen pour l’homme d’imiter 
et de reproduire la communion trinitaire 
des personnes. Le corps, tel qu’il se réalise 
dans la sexualité, est l’expression sensible 
de la vocation de l’homme à être image de 
Dieu, et la sexualité réalise cette vocation. 
« Le corps », explique Jean-Paul II, « qui 
exprime la féminité pour la masculinité et 
vice versa, la masculinité pour la féminité, 
manifeste la réciprocité et la communion 
des personnes. Il l’exprime dans le don 
comme caractéristique fondamentale de 
l’existence personnelle » 3.

4. Le péché contraire à l’idéal du mariage 
consiste dès lors non point tant à céder à 

une concupiscence dont l’usage du mariage 
serait le remède, qu’à ravaler la sexualité à 
un niveau charnel et biologique, purement 
animal. La honte consécutive à la nudité 
s’explique ainsi parce que l’homme a 
perdu de vue la valeur signifiante et sacra-
mentelle de la sexualité. La Rédemption 
consiste à rétablir la valeur signifiante, à 
travers l’altérité du don, et à réhabiliter 
ainsi la personne comme telle. 

5. Le point sur lequel nous devons contes-
ter cette nouvelle théologie et montrer 
qu’elle est incompatible avec la morale 
traditionnelle est que le mariage n’y est 
plus défini comme une exigence de la 
nature, mais comme une exigence de la ré-
alité trinitaire. Le mariage est en effet dans 
cette nouvelle optique une communion de 
personnes humaines, homme et femme, 
dont la raison d’être est de signifier la com-
munion des Personnes divines. Il devient 
essentiellement sacrement et signe, le don 
de soi des hommes reflétant le don de soi 
de la Trinité. Or, cela est faux et contraire à 
tout l’enseignement traditionnel de la phi-
losophie et de la théologie. D’une part, en 
effet, le Christ n’a fait qu’élever à la dignité 
de sacrement le mariage qui existait déjà 

fondamentalement comme une exigence 
de la nature, comme l’union que réclame la 
transmission de la vie humaine naturelle, 
l’acte sexuel étant comme tel - dans son 
objet et dans sa finalité essentielle pre-
mière - un acte procréateur. D’autre part, 
le Christ a voulu donner les sacrements 
aux hommes comme des remèdes néces-
saires à la guérison des suites du péché 
originel et le mariage, élevé à la dignité de 
sacrement, est un remède à la concupis-
cence. Et s’il est aussi non seulement un 
remède mais aussi un signe, comme tous 
les autres sacrements, il est le signe non pas 
de la communion des Personnes divines 
mais de l’amour du Christ pour son Eglise, 
comme l’enseigne saint Paul au chapitre V 
de l’Epître aux Ephésiens.

6. Ajoutons que l’homme et la femme ont 
été créés à l’image et à la ressemblance 
de Dieu dans la mesure exacte où ils sont 
l’un et l’autre doués d’intelligence, selon 
leur nature humaine, pourvue d’une âme 
immortelle. Cette ressemblance ne saurait 
donc fonder, au niveau du corps et de 
la sexualité, une quelconque théologie 
nouvelle du mariage, une quelconque 
« théologie du corps ».

Abbé Jean-Michel Gleize

1  Voir l’article « Les fins du mariage » dans le numéro 
de janvier 2021 du Courrier de Rome.
2  Cf. Yves Semen, Le Mariage selon Jean-Paul II, Presses 
de la Renaissance, 2015.

3  Jean-Paul II, Catéchèse du 9 janvier 1980, n° 4, citée 
par Yves Semen, « Introduction » dans Jean-Paul II, La 
Théologie du corps, Cerf, 2014, p. 59.

MGR DE PROENÇA SIGAUD
ET LES FONDEMENTS DE
LA LIBERTÉ RELIGIEUSE

Mgr Geraldo de Proença Sigaud, 
de la Société du Verbe divin, fut 
ordonné prêtre en 1932. Après 

avoir été professeur au Grand Séminaire 
de São Paolo (de même que Mgr de Castro 
Mayer) il fut nommé en 1946 évêque de Ja-
carèzinho (Brésil), puis fut transféré en 1960 à 
l’archevêché de Diamantina. Mgr de Proença 
Sigaud démissionna de son évêché en 1980, il 
mourut le 5 septembre 1999. 

2. Lors du concile Vatican II, il fut un des 
fondateurs du Cœtus internationalis Patrum, 
l’association des Pères conciliaires pour la 
défense de la doctrine traditionnelle. Il en fut 
le secrétaire et « l’âme », selon le mot de Mgr 
Lefebvre, qui en était lui-même le président. 
Précisons à cet égard que, dans une lettre 
datée du 18 avril 1963, Mgr Proença Sigaud 
demande à Mgr Lefebvre s’il veut continuer 
à s’engager au sein du Cœtus, en lui donnant 

une organisation formelle  : «  Il me paraît 
que la présence de Votre Excellence dans le 
Groupe d’Études est indispensable, autant 
par la sagesse de vos conseils que par le 
prestige de votre nom. Il me semble aussi que 
notre travail doit sortir de son anonymat, et 
que les Évêques doivent savoir en recevant 
nos communications, de la part de qui 
proviennent-elles. Ils sauront ainsi à qui se 
diriger dans le cas où ils désirent collaborer, 
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ou demander des éclaircissements. De ma 
part je suis à disposition pour être le Secré-
taire du Groupe et pour expédier de mon 
Archidiocèse la correspondance jusqu’à ce 
qu’on pourra expédier les lettres et commu-
nications de Rome ». 
Dans sa réponse du 4 mai 1963 Mgr Lefebvre 
répond par l’affirmative. « Je ne vois aucun 
inconvénient à ce que mon nom soit sur une 
liste de ce genre. Cependant je pense qu’il 
n’est pas nécessaire de faire de la publicité au-
tour de cette initiative, afin qu’elle ne prenne 
pas l’allure d’une formation de combat ! et 
d’autre part je crois nécessaire que les travaux 
soient soumis au visa du Cardinal Ruffini, 
par exemple ou du Cardinal Siri, afin que 
l’autorité soit plus grande  ». La première 
réunion de travail eut lieu à Solesmes, en 
juillet 1963. Lors de la 2e session du Concile 
(à l’automne 1963), le groupe est mis sur pied, 
lors de la réunion qui se tint le mercredi 2 
octobre, à la maison généralice de la Société 
du Verbe divin. 

3. Entre autres combats, le Cœtus s’opposa 
avec force au schéma conciliaire sur la 
liberté religieuse (Dignitatis humanæ). Le 
texte suivant, dont nous donnons pour la 
première fois une traduction en français, 
est une analyse par Mgr de Proença Sigaud 
du chapitre V de ce schéma dans laquelle il 
entend en montrer toutes les carences, tant 
dans les principes que dans les conclusions. 
Reprenant les arguments apportés par 

le schéma, il manifeste avec rigueur que 
l’enseignement délivré à propos de la liberté 
religieuse n’est véritablement fondé ni sur la 
Révélation telle que transmise et exprimée 
par la Tradition de l’Église, et en particulier 
l’enseignement des Papes, ni sur la simple 
philosophie naturelle en ce qui concerne la 
nature humaine, la société ou encore le bien 
commun, en dépit de ce que prétend l’au-
teur du schéma. Par suite sa conclusion est 
claire, le schéma doit être revu entièrement 
et reprendre l’enseignement traditionnel de 
l’Église. 

4. L’enseignement conciliaire sur la liberté 
religieuse apparaît ainsi comme dépourvu 
de tout principe solide, comme le fruit d’une 
idéologie déconnectée tant de la Révélation 
que d’une saine philosophie. La liberté reli-
gieuse n’est plus une conclusion tirée, et en 
tant que telle dépendante, de principes supé-
rieurs mais elle est elle-même le principe qui 
doit guider l’agir de l’Église. La liberté n’est 
plus un moyen pour les hommes d’obtenir le 
salut, mais elle est la fin que l’Église et l’État 
se doivent de rechercher, serait-ce au péril 
du salut des âmes faisant ainsi fi du devoir 
fondamental et de l’Église et de l’État de 
tout mettre en œuvre pour l’obtention de ce 
dernier.  

5. A présent, le Pape François en arrive 
à donner un nouveau fondement à cette 
liberté religieuse bien chancelante, la volonté 

divine : « Nous croyons que Dieu a créé les 
êtres humains égaux en droits, en devoirs 
et en dignité et qu’il les a appelés à vivre en 
frères. (…) La liberté de conscience et la liber-
té religieuse – qui ne se limitent pas à la seule 
liberté de culte mais qui doivent permettre 
à chacun de vivre selon sa propre conviction 
religieuse – sont inséparablement liées à 
la dignité humaine » (Discours à Rabat, 30 
mars 2019). « Le pluralisme et les diversités de 
religion (…) sont une sage volonté divine, par 
laquelle Dieu a créé les êtres humains. Cette 
Sagesse divine est l’origine dont découle le 
droit à la liberté de croyance et à la liberté 
d’être différents  »  (Déclaration commune 
d’Abou Dhabi le 4 février 2019). Cependant, 
ce nouveau fondement en faveur de la liberté 
religieuse paraît lui aussi bien arbitraire. La 
Révélation exprimée dans la Tradition et 
l’Écriture Sainte ne saurait indiquer rien 
de tel quant à la volonté de Dieu, bien au 
contraire. Dès lors, il ne reste plus au Pape 
actuel qu’à puiser de quoi justifier sa pensée 
en d’autres sources, telles que la Nature, la 
Terre, l’Autre, le Démuni, le Migrant. Mais 
cette pensée nouvelle continue-t-elle la Ré-
vélation du Verbe Divin ? Le doute succède 
ici à la perplexité.

Abbé Marc Hanappier

À PROPOS
DU CHAPITRE V DU SCHÉMA

« SUR LA LIBERTÉ RELIGIEUSE »1

Où traiter de cette question ?

1. Il semble que le lieu pour 
traiter de la doctrine de l’Église à propos 
de la liberté religieuse, ou plutôt de la liberté 
de conscience, soit plus justement non pas 
le schéma de l’œcuménisme, mais celui de la 
présence de l’Église dans le monde. Et en voici la 
raison : le schéma sur l’œcuménisme s’attache 
à établir les principes et les normes aptes à 

faciliter le chemin vers l’unité des chrétiens 
dans la vraie religion. Or, la question de la li-
berté religieuse concerne bien plus le rapport 
de l’Église avec le monde d’aujourd’hui divisé 
en plusieurs confessions religieuses. 

II. La question de la liberté religieuse. 

2. Pour ce qui est de la doctrine elle-même, 
le schéma n’est manifestement pas assez 

attentif aux principes inébranlables, et, lors-
qu’il utilise certaines notions, ne considère 
pas les déformations qu’elles ont subies sous 
l’influence du libéralisme. En conséquence de 
quoi, le schéma propose des affirmations que 
le Concile ne peut pas faire siennes. 

I.
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A. Des principes auxquels le schéma n’est 
manifestement pas assez attentif.

1 - Premier principe.
  
3. Le premier principe auquel le schéma n’at-
tache pas assez d’importance peut s’énoncer 
ainsi, d’après les propos du Pape Pie XII  : 
« Ce qui ne répond pas à la vérité ou à la 
norme de la moralité n’a objectivement au-
cun droit, ni pour être, ni pour être propagé, 
ni pour agir »2 .

4. En réalité, la notion de droit, elle-même 
dérivée de la notion de justice, a son fon-
dement dans les exigences de la nature 
humaine à pouvoir parvenir, par l’usage de la 
raison, à sa fin propre. Or, cette fin propre 
de la nature humaine est le vrai et le bien, fin 
à laquelle elle est ordonnée par sa qualité de 
raisonnable. L’homme a, en conséquence, un 
droit à adhérer à la vérité et à faire le bien. 
Autrement dit, sa nature serait frustrée s’il 
était privé de sa faculté d’adhérer au vrai 
et de faire le bien, ce qui serait contraire à 
l’ordre établi par le Créateur. A l’inverse, 
puisque ni l’erreur, ni le mal moral ne sont le 
propre de la nature raisonnable, l’homme n’a 
aucun droit à l’erreur ou au mal moral. 

5. Il s’en suit donc que l’homme ne peut être 
empêché par qui que ce soit d’adhérer à la 
vérité ou de faire le bien  ; au contraire, de 
soi, il ne peut être dit rationabiliter invitus 3, ou 
souffrir une injustice, lorsqu’il est empêché 
d’adhérer à une erreur ou de faire un péché. 
Il n’a, en effet, aucun droit ni à l’erreur, ni au 
péché. 

6. Cependant, dans l’état présent de la nature 
humaine, il peut arriver que l’homme invin-
ciblement, donc sans faute de sa part, adhère 
au faux ; il ne s’en suit pas pour autant pour 
lui un droit à l’erreur. Il s’en suit, en revanche, 
que personne ne peut le forcer à consentir à 
la vérité ; non pas certes au nom d’un droit 
qu’il aurait à se tromper, mais du fait que 
l’acte interne par lequel l’homme adhère à la 
vérité ou à l’erreur, au bien ou au mal moral, 
ne peut être imposé de l’extérieur. En effet, 
par volonté divine, le for de la conscience 
est inviolable par toute puissance humaine 
que ce soit, l’homme devant se déterminer 
librement dans le choix de sa fin ultime. 
Cette liberté interne crée un droit pour 
l’homme à ne pas être forcé par qui que ce 

soit à professer telle ou telle idéologie. Et uni-
quement ce droit-ci ; la liberté de l’adhésion à 
l’erreur ou au mal ne créant aucun autre droit 
supplémentaire.

7. De soi, donc, dans la vie en société, la ma-
nifestation extérieure de l’adhésion à l’erreur 
peut, et en elle-même doit, être empêchée. 
D’une part, parce que l’erreur s’oppose à la 
nature humaine, du fait que celle-ci est douée 
de raison, et d’autre part, parce que la mani-
festation de l’erreur, spécialement en matière 
religieuse, nuit à autrui en tant qu’elle peut 
être pour lui une cause de scandale. Par ac-
cident, cependant, elle peut, et parfois doit, 
être tolérée.

8. Tel est ce qu’enseigne Pie XII dans la 
célèbre allocution, Ci riesce, dans le même 
sens que le passage cité plus haut. En effet, 
l’allocution se poursuit ainsi : « Ne pas l’em-
pêcher (celui qui ne répond pas à la vérité 
ou à la norme de moralité), au moyen des 
lois d’État et de dispositions coercitives, peut 
néanmoins se justifier par l’intérêt d’un bien 
supérieur et plus vaste » 4. À considérer les 
choses attentivement, le Pape affirme ici 
deux éléments. D’une part, de soi, les lois 
civiles doivent empêcher de façon coercitive 
l’erreur et le mal moral. Et d’autre part, par 
accident, la permission du mal moral et de 
l’erreur peut cependant être justifiée dans un 
cas d’exception, lequel doit toujours être vé-
rifié, comme pour toute exception. Enfin, il 
faut noter que Pie XII dans cette allocution, 
se propose à dessein de résoudre la question 
du rapport de l’État à la religion lorsqu’il 
s’agit d’une Communauté des Peuples dans 
laquelle vivent ensemble des catholiques 
et des non-catholiques. Par ailleurs, il est 
évident que le Pape parle toujours de l’erreur 
qui s’oppose à la vérité religieuse et non pas 
de l’erreur scientifique. 

2 - Deuxième principe.

9. Seule la religion catholique est vraie, et 
tous les hommes sont tenus de l’embrasser. 
Et Dieu, de par sa volonté de sauver tous les 
hommes, accorde à tous la grâce suffisante 
pour parvenir à la vraie religion, en sorte que 
nul ne soit damné sans faute de sa part.

3 - Troisième principe.

10. La société civile a le devoir de reconnaître 
la vraie religion et d’honorer Dieu selon cette 

même religion  : «  Les hommes, en effet, 
unis par les liens d’une société commune, 
ne dépendent pas moins de Dieu que pris 
isolément ; autant au moins que l’individu, 
la société doit rendre grâce à Dieu, dont elle 
tient l’existence, la conservation et la multi-
tude innombrable de ses biens. C’est pour-
quoi, de même qu’il n’est permis à personne 
de négliger ses devoirs envers Dieu, […] ainsi 
les sociétés politiques ne peuvent sans crime 
se conduire comme si Dieu n’existait en au-
cune manière ; […] en honorant la Divinité, 
elles doivent suivre strictement les règles et 
le mode suivant lesquels Dieu lui-même a 
déclaré vouloir être honoré » 5.

4 - Quatrième principe.

11. L’acte interne de foi est parfaitement libre. 
Il ne peut donc y avoir d’obstacle de coerci-
tion, qu’il s’agisse de l’acte de foi vraie, ou qu’il 
s’agisse de l’acte de foi fausse, de façon cou-
pable ou non. La manifestation, cependant, 
de la foi publique peut être empêchée, et de 
soi, doit l’être, étant donné que l’erreur en 
tant que telle n’a objectivement aucun droit. 
En conséquence, sa tolérance ne peut être 
considérée comme une exigence de la justice, 
et donc toujours valable, mais seulement 
comme une permission en vue d’un moindre 
mal 6. 
                       
B. Le schéma utilise des notions déformées.

1 - Notion de liberté. 

12. Le schéma considère, manifestement, 
que l’essence de la liberté consiste en cette 
possibilité qu’ont les hommes, en raison de la 
faiblesse de la volonté humaine, de choisir le 
bien ou le mal. Alors que la véritable liberté 
est intimement liée à la vérité, selon ce pas-
sage de l’Évangile  : « La vérité vous rendra 
libre » 7 ; l’élection du mal, ou péché, de même 
que l’adhésion à l’erreur devant plutôt être 
considérées comme un esclavage : « Celui qui 
fait le péché, est esclave du péché »8 . Il s’en 
suit donc que l’on ne peut juger de la même 
manière de l’adhésion à la vérité ou au bien 
d’une part, et de l’admission de l’erreur ou 
du péché d’autre part, même lorsqu’il s’agit 
de personnes errant de bonne foi. Objecti-
vement, la différence la plus grande sépare 
celui qui adhère au vrai et au bien de celui qui 
admet le mal ou l’erreur. En conséquence de 
quoi, on ne peut reconnaître aux uns et aux 
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autres des droits identiques. Celui qui adhère 
à la vérité perfectionne objectivement en 
lui la nature humaine, tandis que celui qui 
s’attache à l’erreur la déforme plutôt. Et dans 
le domaine social, il est nécessaire de tenir 
compte de cette différence. 

2 - Notion de dignité humaine. 

13. La dignité de la personne humaine ne doit 
être considérée que comme une conséquence 
de la nature même de l’homme, nature ra-
tionnelle qui a comme objet propre le vrai et 
le bien. De la sorte, la dignité de la personne 
est perfectionnée par l’adhésion au vrai et 
au bien et, au contraire, diminuée, quoique 
toujours conservée, lorsque l’homme s’écarte 
du vrai et du bien. Certes, puisque la notion 
de dignité comporte une relation bien plus 
à l’ordre moral qu’à l’ordre intellectuel, il 
est sans doute nécessaire de considérer spé-
cialement le cas de celui qui erre de bonne 
foi. Celui-ci, en effet, ne déforme pas sa 
nature de façon volontaire, bien plus son 
acte peut être bon et méritoire  ; toutefois, 
objectivement, il amoindrit l’excellence de sa 
nature. Cependant, pour la raison évoquée 
à l’instant, à celui-ci s’applique spécialement 
ce qu’affirmait Jean XXIII de façon générale 
dans l’encyclique Pacem in terris, à savoir 
que l’homme tombé dans l’erreur demeure 
un être humain et par suite ne perd pas la 
dignité de sa personne 9. Effectivement, 
le fondement de la dignité humaine se 
trouve dans la nature même rationnelle de 
l’homme, lequel fondement demeure quand 
bien même l’usage de la raison cesse ou est 
mauvais. Toutefois, de même que ceux qui 
souffrent de maladie mentale peuvent être 
empêchés dans l’usage de leur liberté pour ne 
pas nuire aux droits d’autrui, de même, ceux 
qui errent de bonne foi, bien que conservant 
les droits fondamentaux de la personne 
humaine, peuvent cependant être empêchés 
dans la manifestation, et a fortiori dans la 
propagation, de leurs erreurs, pour ne pas 
nuire à autrui. 

3 - Notion de bien commun. 

14. La notion de bien commun, telle que 
sous-entendue dans le schéma, est manifes-
tement insuffisante. En effet, lorsqu’il traite 
du bien commun, le schéma ne considère pas 
suffisamment la fin surnaturelle de l’homme, 
alors que la société civile, non seulement ne 
peut pas ignorer une telle fin, mais doit aussi 

positivement la promouvoir. Cette doctrine 
est explicitement exprimée dans l’encyclique 
Pacem in terris  : «  Composé d’un corps et 
d’une âme immortelle, l’homme ne peut, au 
cours de cette existence mortelle, satisfaire à 
toutes les requêtes de sa nature ni atteindre 
le bonheur parfait. Aussi les moyens mis 
en œuvre au profit du bien commun ne 
peuvent-ils faire obstacle au salut éternel 
des hommes, mais encore doivent-ils y aider 
positivement » 10.

4 - Notion de liberté religieuse. 

15. Quant à la notion de liberté religieuse, 
telle qu’entendue dans le schéma, il faudrait 
bien plutôt parler de tolérance religieuse, 
étant donné que la véritable liberté n’est pas 
donnée pour faire le mal mais seulement 
pour accomplir le bien. Le mal et l’erreur 
peuvent être permis uniquement comme 
des choses qui se trouvent per accidens dans la 
nature humaine en son état actuel sur terre, 
mais non pas comme un corollaire nécessaire 
découlant de la nature de la liberté. 

C. Des propositions inacceptables.

1 - Première proposition.

«  Le Saint Concile affirme solennellement 
qu’un droit à l’exercice public de la liberté de 
conscience en matière religieuse existe tou-
jours et partout, étant sauf le bien commun, 
et qu’il doit être reconnu par tous » 11. 

16. En raison des principes déjà évoqués, il 
ne peut être admis qu’il existe toujours et 
partout un droit à la liberté de conscience, 
telle que le schéma l’entend, c’est-à-dire 
même pour une conscience invinciblement 
erronée. 

17. Premièrement, en effet, parce qu’il ne 
s’agit pas d’un droit au sens strict, Pie XII 
enseignant que seule la vérité peut créer de 
véritables droits12 . Deuxièmement parce 
que dans la vie publique, dans les affaires so-
ciales, les actions dictées par une conscience 
erronée doivent, de soi, être empêchées du 
fait que, par le mauvais exemple qu’elles 
donneraient aux autres, elles seraient, de 
soi, nocives. C’est pourquoi, elles ne peuvent 
parfois être permises que pour une raison 
différente, pour éviter un plus grand mal, 
par exemple. En effet, tous ont le droit 

d’être conduits au vrai et au bien par la vie 
en société. C’est effectivement en celle-ci que 
les hommes cherchent ce qu’il leur manque 
pour la perfection de leur vie et ce qu’ils ne 
peuvent obtenir par eux-mêmes, tout spécia-
lement ce qu’il leur manque pour atteindre à 
la perfection tant de l’intelligence que de la 
volonté. Or l’intelligence n’est perfectionnée 
que par le vrai, la volonté que par le bien. La 
vie en société, ne peut donc de soi admettre 
ce qui, au contraire, éloigne les hommes du 
vrai et du bien, comme le serait la recon-
naissance d’un véritable droit en faveur de la 
manifestation publique des fausses religions. 
Dans ce cas, la vie en société ne pourrait être 
dite favoriser positivement le salut éternel 
des hommes, comme elle le devrait ainsi que 
l’affirme la doctrine de l’encyclique Pacem in 
terris, comme nous l’avons vu plus haut. En 
conséquence, tolérer la manifestation pu-
blique de convictions religieuses fausses n’est 
pas licite semper et ubique, toujours et partout, 
mais uniquement lorsque des circonstances 
concrètes le requièrent. 

18. La doctrine contenue dans l’affirmation 
en question est dite être fondée sur l’ency-
clique Pacem in terris de Jean XXIII, dans le 
passage suivant : « Parmi les droits humains, 
celui-ci aussi doit être considéré, à savoir que 
chacun a le droit d’honorer Dieu suivant la 
juste règle de sa conscience et de professer sa 
religion dans la vie privée et publique »13 . En 
réalité, ce texte ne peut manifestement pas 
être compris de la conscience invinciblement 
erronée, comme l’affirme l’auteur du schéma, 
mais uniquement de la conscience conforme 
à la vérité. Le contexte de cette citation le 
prouve. Jean XXIII, en effet, entend établir 
son affirmation à partir de deux textes, l’un 
de Lactance, l’autre de Léon XIII. Lactance, 
pour sa part, évoque le droit qu’ont les 
hommes, de par leur naissance, d’offrir à 
Dieu un hommage dû et juste 14. Cela peut 
s’entendre donc des hommages dus et justes 
objectivement parlant, c’est-à-dire des hom-
mages que Dieu lui-même demande et or-
donne de la part des hommes. Aucun terme 
n’indique que Lactance entende parler de la 
conscience invinciblement erronée en tant 
qu’opposée à la conscience vraie. Léon XIII, 
quant à lui, traite de la liberté de conscience 
que les apôtres ont constamment proclamée, 
que les apologètes ont démontrée et que les 
martyrs ont consacrée de leur sang 15. Mais, les 
apôtres, les apologètes et principalement les 
martyrs n’ont toujours combattu que pour la 
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liberté de la vraie religion, et non pour celle 
des fausses religions, quand bien même elles 
seraient professées de bonne foi. Par ailleurs, 
Léon XIII, dans l’encyclique Immortale Dei, 
n’admet pas ce droit absolu à la liberté reli-
gieuse, en lequel, selon le schéma, consiste 
la liberté religieuse. Il déclare en effet, que la 
société civile se doit d’honorer Dieu de la ma-
nière et de la façon selon lesquelles Dieu a dé-
claré vouloir être honoré 16, et non pas d’une 
façon qui serait dictée par la conscience des 
citoyens, quand bien même cette dernière 
serait invinciblement erronée. De plus, Jean 
XXIII, dans cette même encyclique Pacem 
in terris, présente comme fondement de la 
paix (d’où le titre de l’encyclique) et de l’ordre 
social, en premier lieu, la vérité  ; ensuite, 
vient la liberté, qu’il présente aussi comme 
fondement de l’ordre social, mais une liberté 
qui ne doit pas être comprise autrement que 
comme celle qui n’est pas en contradiction 
avec la vérité. Autrement, il faudrait ad-
mettre une contradiction dans la pensée du 
Pontife. La vérité, en effet, est quelque chose 
d’objectif et d’universel, auquel les actions 
de la libre volonté de l’homme doivent aussi 
correspondre objectivement, de sorte que la 
paix et l’ordre social soient obtenus.  Il faut 
donc conclure que le texte de Jean XXIII ne 
peut être compris que de la seule conscience 
vraie. 

19. L’auteur du schéma prétend ensuite que 
la doctrine qu’il tient, et estime être celle 
de Jean XXIII, trouve une confirmation 
dans l’allocution donnée par Paul VI, 
heureusement régnant, à l’ouverture de la 
seconde session du deuxième Concile du Va-
tican 17. Cependant les paroles de Paul VI ne 
semblent pas résoudre la difficulté. Le Pape 
traite en effet de la liberté religieuse qui est 
opprimée dans certains lieux, de même que 
d’autres droits fondamentaux de l’homme. 
Cela ne signifie pas pour autant qu’il entende 
parler de cette liberté religieuse dont l’erreur 
pourrait bénéficier à partir du moment 
où elle est professée de bonne foi. En effet, 
puisqu’il est évident que d’une part l’erreur ne 
peut aucunement créer un droit objectif 18, et 
que d’autre part celui qui erre souffre plutôt 
d’une certaine captivité plus qu’il ne profite 
d’une vraie liberté, les paroles du Pontife, 
sauf preuve du contraire, sont à comprendre 
de la liberté de profession de la vraie religion. 
De plus, ne sont pas davantage en faveur 
de l’auteur du schéma, les autres paroles du 
même Paul VI dans l’allocution précitée. En 

effet, le Pontife y manifeste sa douleur de 
voir que beaucoup souffrent de nombreuses 
injures dans la confession libre et honnête 
de leur religion. Ainsi le Souverain Pontife 
s’intéresse à un fait particulier qui n’indique 
aucunement qu’il parle d’un droit absolu ou 
d’une tolérance qui devrait être permise dans 
tel cas concret. De plus il est clair que Paul VI 
a devant les yeux les peuples gémissant sous 
le joug communiste. Or, le communisme 
entend détruire les fondements mêmes de la 
religion - fondements qui se trouvent aussi 
dans les fausses religions, à savoir l’affirma-
tion d’un être suprême et de la dépendance 
des hommes à son égard. En raison de quoi, 
son mode d’action est condamnable et 
représente une véritable injustice, y compris 
lorsqu’il s’attache à détruire les fausses reli-
gions. Les peuples opprimés de la sorte par le 
communisme subissent donc réellement une 
injustice. En effet, dans le droit de professer 
la vraie religion est contenu le droit fonda-
mental et naturel de professer la religion 
naturelle. C’est même une des raisons pour 
lesquelles professer publiquement de bonne 
foi une fausse religion est parfois toléré. Mais 
il ne s’en suit pas pour autant un véritable 
droit que les fausses religions auraient, tou-
jours et partout, de s’exercer ouvertement et 
publiquement. 

20. L’auteur du schéma s’attache à exposer 
une doctrine d’une certaine nouveauté et par 
suite prétend manifester que cette nouveauté 
n’est rien d’autre que l’évolution d’une doc-
trine identique, mais différemment exprimée 
au cours des siècles en raison des différentes 
circonstances historiques et idéologiques. 
Il est vrai sans aucun doute que la doctrine 
révélée, bien qu’immuable, peut subir une 
certaine évolution quant à sa connaissance. 
De telle sorte, cependant, que toujours le sens 
en demeure identique, et identique la signifi-
cation 19. Mais précisément cette règle d’or de 
saint Vincent de Lérins n’est manifestement 
pas respectée dans le schéma. Selon l’auteur 
du schéma, la doctrine constante est celle qui 
concerne la dignité de la personne humaine 
ainsi que la sollicitude en faveur de la liberté 
de l’homme. Et cette doctrine devrait être 
approfondie par l’introduction d’une double 
distinction, à savoir, premièrement entre les 
fausses idéologies et les mouvements ou ins-
titutions qui en sont issus, et deuxièmement 
entre les erreurs religieuses et les droits de 
ceux qui errent de bonne foi. La conclusion 
à laquelle parvient l’auteur contient ainsi une 

doctrine réellement nouvelle et étrangère à la 
Tradition. En effet, il conclut à un droit véri-
table des fausses religions à la manifestation 
publique, et à l’incapacité absolue de l’État 
en matière religieuse, en tant que démuni de 
droit face au for de la conscience. Cependant 
la doctrine traditionnelle, constante et 
indépendante des circonstances de temps et 
de lieux, tirée de la nature elle-même ainsi 
que de la Révélation, affirme d’une part que 
l’erreur ne peut jamais créer un véritable 
droit dans la cité, étant donné que les droits 
de l’homme découlent de sa nature faite pour 
le vrai, et d’autre part que la société, du fait 
qu’elle procède elle-même de Dieu, se doit de 
reconnaître le vrai Dieu et de le servir selon 
le mode par lequel, manifestement, il veut 
être honoré. Quant à la distinction formulée 
par Jean XXIII dans l’encyclique Pacem in 
terris, distinction entre les idéologies et les 
mouvements qui en sont issus, il faut lire 
avec attention les paroles du Pontife afin de 
ne pas approuver de tels mouvements en tant 
qu’ils procèdent de ces idéologies fausses 20. 
Du fait que, comme le remarquait déjà saint 
Thomas, dans toute erreur se trouve une 
tendance essentielle de l’esprit vers le vrai, 
de tels mouvements, tirant leurs origines 
d’idéologies fausses, peuvent cependant, 
malgré tout, rechercher en soi quelques 
biens et choses conformes à la nature. Et c’est 
seulement sous ce rapport-là, dans la mesure 
où ils peuvent être séparés de ces idéologies 
fausses, qu’ils sont de nature à être approuvés 
et admis. Quant à l’autre distinction faite par 
Jean XXIII, le Pontife ne conclut à partir de 
là rien d’autre que la permanence de la digni-
té humaine en ceux qui errent de bonne foi 21. 
Ainsi c’est à tort que l’on conclut de cette 
distinction un droit des fausses religions à 
être reconnues publiquement. 

21. Quant aux autres documents pontificaux 
cités par le schéma pour établir un fonde-
ment à cette doctrine, ce qu’il faut en penser 
sera exposé dans la critique des autres propo-
sitions du schéma. En effet, pour les mêmes 
raisons, d’autres propositions du schéma ne 
peuvent pas être approuvées. 

2 - Deuxième proposition.

 « Aussi longtemps qu’elle reste dans l’erreur 
invincible, la personne humaine est digne 
d’estime et sa liberté religieuse est reconnue 
et défendue par l’Église »22 . 
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22. A l’appui de cette thèse est cité le Pape 
Pie XII dans son allocution Vous avez voulu 
du 7 septembre 1955. Cependant, le Pape y 
traite de la liberté à embrasser la foi, ce qui 
relève du for de la conscience, et également 
des convictions de ceux qui n’ont pas encore 
la foi, convictions données comme motif, 
quoique non le principal, de tolérance à 
leur égard 23. Pie XII ne dit rien du droit à la 
liberté religieuse, droit pour lequel le schéma 
fait appel à cette citation, droit de manifester 
publiquement une conviction erronée de 
bonne foi. Bien au contraire, l’évocation d’un 
motif de tolérance manifeste clairement qu’il 
n’est pas question d’un véritable droit. Sont 
en effet tolérés ceux qui ne peuvent pas être 
défendus par le droit. 

3 - Troisième proposition.
 
«  Cette même liberté religieuse doit être 
respectée non seulement à l’égard des chré-
tiens mais à l’égard de tous et chacun des 
hommes ainsi qu’à l’égard des associations 
humaines » 24.

23. A l’appui de cette thèse, sont cités les 
textes des Papes Jean XXIII, Pie XII, Pie XI 
et Léon XIII. 

24. Nous avons déjà examiné le texte de 
l’encyclique Pacem in terris de Jean XXIII 
dans l’exposé des raisons pour lesquelles nous 
rejetons la première proposition.

25. Pie XII, dans le message radiophonique 
du 24 décembre 1942, évoque le droit fonda-
mental de la personne humaine à rendre un 
culte à Dieu en privé comme en public. Il ne 
précise cependant pas qu’il entende parler 
aussi du culte erroné professé de bonne foi. 
En conséquence, nous pouvons et devons le 
comprendre du culte vrai et approprié, c’est-
à-dire celui que Dieu a lui-même imposé à 
l’homme par la création de l’Église dans la-
quelle tous doivent entrer ; d’autant plus que 
Pie XII ne reconnaît pas de droit véritable à 
l’erreur : « Ce qui ne répond pas à la vérité 
ou à la norme de la moralité, objectivement 
n’a aucun droit, ni pour être, ni pour être 
propagé, ni pour agir » 25.

26. Quant au Pape Pie XI, lorsqu’il affirme 
que le fidèle possède un droit, droit qui ne 
peut être aliéné, de professer et de pratiquer 
sa foi, lorsqu’il affirme que les lois contraires 
à ce droit sont en contradiction avec le droit 

naturel 26, il ne parle que de la vraie foi et non 
pas de l’erreur, y compris de l’erreur non-cou-
pable, tel qu’on le voit avec évidence tout au 
long de l’encyclique Mit brennender Sorge dans 
laquelle le Pontife traite avec soin de la foi 
authentique en Dieu, impossible sans la foi 
en Jésus-Christ que conserve avec vigueur 
l’unique Église catholique. 

27. Léon XIII, quant à lui, traite de la liberté 
de conscience qu’a l’homme pour suivre la 
volonté de Dieu et accomplir ses préceptes. 
Ce qui ne se comprend correctement que de 
la volonté objective de Dieu, et non pas de la 
volonté supposée être celle de Dieu par celui 
qui est dans l’erreur  ; cela est manifeste du 
fait que le Pape parle aussi des préceptes ; les 
commandements de Dieu en effet sont ob-
jectifs ou ne sont pas, aucune obligation ne 
pourrait être donnée de suivre un comman-
dement de Dieu inexistant. Or précisément, 
la conscience invinciblement erronée est 
celle qui croit voir un précepte là où il n’existe 
pas de précepte objectif de Dieu.

4 - Quatrième proposition.

«  L’Église catholique déclare l’intolérance 
religieuse être au plus haut point odieuse 
et offensante à la personne humaine. En 
effet, par elle l’homme est privé de sa liberté 
pour observer les exigences dictées par sa 
conscience, exigences qui sont même pour 
ceux qui errent de bonne foi suprêmes et très 
sacrées » 27.

28. Pour prouver cette assertion, sont cités les 
Papes Jean XXIII en l’encyclique Pacem in ter-
ris et Pie XII dans le message radiophonique 
du 1er juin 1941.

29. Tant Jean XXIII 28 que Pie XII 29 évoquent 
le devoir qu’ont les hommes de reconnaître 
et de respecter les droits d’autrui. Ce devoir 
suppose, bien entendu, qu’il s’agisse de droits 
véritables. Or, nous l’avons vu plus haut, la li-
berté religieuse, telle que l’entend le schéma, 
ne crée pas un droit véritable en raison du fait 
que l’erreur ne peut fonder objectivement le 
moindre droit. 

30. Quant à l’affirmation en cause, on ne 
peut affirmer, de façon universelle, que l’in-
tolérance religieuse soit au plus haut point 
odieuse et offensante à la personne humaine. 
En effet, quand il s’agit ici d’un État où l’unité 
religieuse est établie autour de la vraie foi, le 

bien commun d’une telle nation requiert que 
cette unité ne soit point mise à mal par la 
manifestation publique de fausses religions. 
Par conséquent, dans un tel état, un faux 
culte ne pourrait être toléré sans péché 30 .

31. On ne peut pas plus déclarer offensante 
à la personne humaine une telle intolérance, 
puisqu’en ce qui concerne la vie en société, 
le bien commun peut même la réclamer. 
Enfin, quoique les exigences de la conscience 
puissent paraître très sacrées à celui qui erre 
de bonne foi, cependant, n’étant pas objecti-
vement conformes à la vérité, elles ne créent 
objectivement aucun droit pour lui, ni aucun 
devoir pour autrui.

5 - Cinquième proposition.

« En matière de religion l’Église catholique 
revendique l’exclusion de toute coaction ex-
térieure… afin que la véritable liberté religieuse, 
ou droit de la personne, ne soit entravée pour 
qui que ce soit lorsqu’il s’agit d’observer et de 
professer ses devoirs publics et privés envers 
Dieu et les hommes, en particulier comme 
en groupe constitué, selon que l’indique la 
conscience de chacun. L’Église catholique 
affirme qu’une telle liberté revient tant aux 
personnes humaines prises individuellement 
qu’aux associations d’hommes qui, suivant les 
exigences de leur conscience, se rassemblent 
afin de mener et promouvoir une vie reli-
gieuse »31 .

32. A l’appui de cette thèse, sont cités deux 
textes des Papes Jean XXIII, encyclique Pacem 
in terris, et Léon XIII, encyclique Sapientiæ 
christianæ, textes à partir desquels l’auteur du 
schéma conclut : « En conséquence, un gou-
vernement agit abusivement et viole au plus 
haut point cette chose sacrée qu’est l’homme 
lorsqu’il s’immisce dans le gouvernement ou 
le soin des âmes » 32.

33. Cependant, le lieu cité de l’encyclique 
Pacem in terris où Jean XXIII rappelle la pra-
tique dans les Etats modernes de consigner 
par écrit les droits des citoyens, ne poursuit 
qu’un but, celui de montrer comment les 
hommes acquièrent actuellement une plus 
grande conscience de leur propre dignité 33. 
Rien de plus. Par ailleurs, le fait que Jean 
XXIII reconnaisse au pouvoir civil le devoir 
de reconnaître les justes limites de la liberté 
ainsi que de veiller au bon respect des
droits34 , ne constitue pas un argument va-
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lable dans la mesure où, comme nous l’avons 
vu, l’erreur ne peut créer de droit véritable.

34. Le texte de Léon XIII, quant à lui, ne 
contient pas la conclusion de l’auteur du 
schéma. En effet, le Pontife traite de la 
compétence de l’État en matière religieuse, 
compétence qui dans l’état présent du 
genre humain n’a été confiée seulement qu’à 
l’Église35 . Pour autant, c’est à tort que l’on en 
conclurait que l’État puisse ignorer quelle 
est la vraie religion et, partant, permettre 
le culte de toutes les religions. Nous avons 
vu plus haut le même Léon XIII affirmer le 
devoir pour la société civile de reconnaître 
la vraie religion et d’employer pour le culte 
celui par lequel Dieu a manifesté vouloir être 
honoré 36. 

35. D’autre part, Jean XXIII enseigne bien 
que parmi les constitutifs du bien commun, 
dont le soin est confié à la société civile, se 
trouve le devoir de procurer le nécessaire à 
l’obtention du salut éternel des hommes 37. 
En conséquence de quoi, la puissance civile 
se doit de reconnaître et de favoriser la vraie 
religion.

36. Il apparaît donc clairement que l’affirma-
tion, telle que proposée par le schéma, est 
tout simplement erronée, l’Église catholique 
ne pouvant aucunement reconnaître un 
droit à la profession en public, ainsi qu’à la 
propagation des fausses religions, que ce soit 
pour les individus seuls ou pour les assem-
blées composées d’hommes professant les 
mêmes erreurs. Et la raison en est, d’une part 
qu’un tel droit véritable n’existe pas et d’autre 
part qu’une telle profession et propagation 
s’opposent, de soi, au bien commun, en 
créant pour les hommes un scandale de 
nature à les détourner de la vraie religion. 
L’Église demande uniquement que soit 
tolérée en raison de certaines circonstances 
manifestes la profession publique des fausses 
religions. 

6 - Sixième proposition.

«  La puissance publique ne peut imposer 
aux citoyens la profession d’une religion 
déterminée comme une condition pour 
pouvoir participer de plein droit à la vie de 
la nation et de la cité. La puissance humaine 
doit respecter la justice et l’équité envers tous 
ceux qui obéissent en matière religieuse à ce 
que leur dicte leur conscience »38 .

37. Une telle proposition est parfaitement 
évidente. Il est juste, en effet, que la puissance 
publique ne puisse imposer aux citoyens la 
profession d’une religion déterminée comme 
une condition nécessaire pour jouir du bien 
de la vie sociale, puisque la profession reli-
gieuse est un acte interne à chaque homme 
et que la puissance publique ne peut juger du 
for interne. En revanche, elle peut imposer 
la profession de la vraie foi dans l’exercice de 
certaines charges, cela le bien commun peut, 
en effet, l’exiger. 

38. La deuxième partie de la proposition est 
juste dans la mesure où elle ne s’étend pas 
à la profession des fausses religions, du fait 
qu’elles ne jouissent d’aucun droit véritable 39, 
et également dans la mesure où la profession 
publique des fausses religions n’est pas consi-
dérée comme inoffensive pour les autres 
citoyens. 

7 - Septième proposition.

« Une telle liberté religieuse est offensée tant 
par les condamnations à mort pour raison 
religieuse, que par les spoliations de biens 
également pour motif de religion, les priva-
tions du nécessaire pour une vie décente, le 
refus de l’égalité sociale, civile ou nationale, 
ou encore l’impossibilité d’accomplir les 
actes civils et d’exercer les droits fondamen-
taux reconnus communément par tous les 
peuples »40 .

39. Cette proposition également est évidente. 
En premier lieu, elle ne distingue pas la bonne 
foi de la mauvaise foi parmi ceux qui pro-
fessent une fausse religion. Deuxièmement, 
la liberté religieuse, en tant qu’elle concerne 
aussi les fausses religions, doit être distinguée 
de la liberté de professer la vraie foi. En effet, 
la profession d’une fausse religion peut être 
nocive à la vie sociale de telle sorte qu’elle 
puisse et doive être réprimée par des peines 
infligées aux contumaces, peines plus ou 
moins lourdes selon le degré de nocivité et 
de perversité. 

40. Quant au document apporté à l’appui de 
cette thèse, il n’est pas probant. En effet, Jean 
XXIII, dans le passage cité de l’encyclique 
Pacem in terris, loue seulement la reconnais-
sance générale de la dignité de la personne 
humaine 41. Il reste à prouver que cette digni-
té humaine requiert la liberté de conscience 
et de profession publique de l’erreur.  

8 - Huitième proposition.

«  À notre époque et sur toute la terre, la 
liberté religieuse doit faire particulièrement 
l’objet d’un soin attentif du fait que de nos 
jours des relations de plus en plus fréquentes 
unissent des hommes de cultes et de religions 
divers » 42.

41. Telle quelle, la proposition ne peut pas 
être approuvée. En effet, elle donne pour ar-
gument en faveur de la liberté de profession 
publique de l’erreur, les « relations de plus en 
plus fréquentes » entre des hommes de cultes 
et de religions divers. À l’évidence, un tel ar-
gument n’est pas suffisant pour admettre que 
l’unité de la vraie foi existant dans un État 
donné puisse être exposée à la destruction du 
fait des relations avec des hommes d’autres 
religions. On ne doit jamais faire le mal pour 
obtenir un bien, a fortiori, lorsque le bien 
espéré doit, en réalité, plutôt être appelé un 
moindre mal. On devrait plutôt affirmer, au 
contraire, qu’il est nécessaire de prendre tous 
les moyens licites pour que l’unité de la vraie 
foi ne soit point mise à mal par des relations 
de plus en plus fréquentes avec des adeptes 
de fausses religions.

42. Le document pontifical cité en premier 
lieu, l’allocution de Pie XII aux membres du 
tribunal de la Rote Romaine du 6 octobre 
1946 43 , ne traite pas de la tolérance religieuse 
en général, mais uniquement de la tolérance 
«  lorsqu’au sein d’un même peuple  » se 
trouvent mêlées des confessions religieuses 
diverses. Ce qui signifie que la tolérance civile 
et sociale apparaît nécessaire uniquement 
lorsque cette circonstance se vérifie (« in tali 
circostanze »).

43. Quant à l’allocution Ci riese du 6 décembre 
1953, citée également à l’appui de cette thèse, 
elle n’apparaît aucunement probante ainsi que 
l’avance l’auteur du schéma. En réalité, voici 
ce que dit l’allocution : « À l’intérieur de son 
territoire et pour ses citoyens, chaque État 
déterminera les affaires religieuses et morales 
selon sa propre loi » 44. C’est-à-dire qu’un État 
quelconque, de confession islamique par 
exemple, agrégé à une Communauté d’États, 
pourrait régler les questions religieuses dans 
son territoire et pour ses sujets de sorte à 
imposer à tous les citoyens la religion isla-
mique. Et selon l’auteur du schéma, Pie XII 
permettrait que «  les citoyens catholiques 
et les chefs d’États catholiques approuvent 
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7  Jn VIII, 32.
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fants de Dieu, qui sauvegarde comme il faut la noblesse 
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Immortale Dei, 1er novembre 1885, §13.
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que dans certains pays la liberté religieuse ainsi que 
d’autres droits fondamentaux de l’homme sont violés 
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foi religieuse ». Paul VI, Discours prononcé à l’ouverture 
de la deuxième session du Concile Vatican II, le 29 
septembre 1963.
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demque sententia ». Saint Vincent de Lérins, Commo-
nitorium, n. 28. Cette règle a été reprise dans les termes 
mêmes de saint Vincent de Lérins dans la Constitu-
tion Dei Filius du premier Concile du Vatican.]
20  « De même, on ne peut identifier de fausses théories 

philosophiques sur la nature, l’origine et la finalité du 
monde et de l’homme, avec des mouvements histo-
riques fondés dans un but économique, social, culturel 
ou politique, même si ces derniers ont dû leur origine 
et puisent encore leur inspiration dans ces théories. 
Une doctrine, une fois fixée et formulée, ne change 
plus, tandis que des mouvements ayant pour objet 
les conditions concrètes et changeantes de la vie ne 
peuvent pas ne pas être largement influencés par cette 
évolution. Du reste, dans la mesure où ces mouvements 
sont d’accord avec les sains principes de la raison 
et répondent aux justes aspirations de la personne 
humaine, qui refuserait d’y reconnaître des éléments 
positifs et dignes d’approbation ? » Jean XXIII, ency-
clique Pacem in terris, §159.
21  « C’est justice de distinguer toujours entre l’erreur 
et ceux qui la commettent, même s’il s’agit d’hommes 
dont les idées fausses ou l’insuffisance des notions 
concernent la religion ou la morale. L’homme égaré 
dans l’erreur reste toujours un être humain et conserve 
sa dignité de personne à laquelle il faut toujours avoir 
égard ». Jean XXIII, encyclique Pacem in terris, §158.
22  « Quamdiu in errore invincibili versatur, persona 
humana æstimatione digna est atque eius libertas 
religiosa ab Ecclesia agnoscitur et vindicatur ». p. 4, n.   
2, ll. 18-20.
23  Pie XII, Discours aux participants du Xème congrès 
international des sciences historiques, 7 septembre 
1955  : «  Aux non-catholiques, l’Église applique le 
principe repris dans le Code de Droit Canon, ad 
amplexandam fidem catholicam nemo invitus cogatur (c. 
1351), et estime que leurs convictions constituent un 
motif, mais non toutefois le principal, de tolérance ». 
Discours et Radio-messages de S.S. Pie XII, t. XVII, 
p. 211-222.
24  « Eadem libertas religiosa non tantum a christianis, 
sed ab omnibus et singulis hominibus et a communi 
hominum conviventia observanda est ». p. 4, n. 3, initio.
25  Allocution Ci riesce citée plus haut.
26  « Le croyant a un droit inaliénable à professer sa 
foi et à la vivre comme elle veut être vécue. Des lois 
qui étouffent ou rendent difficile la profession et la 
pratique de cette foi sont en contradiction avec le droit 
naturel ». Pie XI, encyclique Mit brenneder Sorge (10 
mars 1937), §36.
27  « Ecclesia catholica intolerantiam religiosam sum-
mo gradu odiosam atque offensivam erga personam 
humanam esse declarat. Ipsa, enim, homo privatur 
libertate sua in observandis iis dictaminibus conscien-

en conscience une telle loi »45  . En d’autres 
termes, cela reviendrait à dire que dans un 
tel État, les catholiques et l’Église renon-
ceraient en bonne conscience à obéir au 
précepte du Seigneur de prêcher l’Évangile à 
toutes créatures. L’auteur du schéma conclut 
manifestement bien trop hâtivement. En 
réalité, Pie XII rejette une telle conclusion. 
Les paroles citées par l’auteur du schéma 
expriment un principe probable selon lequel 
les affaires religieuses seraient ordonnées 
au sein d’une Communauté d’États où 
cohabitent des religions différentes. Mais ce 
statut légal, qu’il estime probable, Pie XII ne 
l’approuve nullement 46. Et de fait, un peu 
plus loin dans la même allocution, il expose 

avec clarté les droits immuables de la vérité 
dans quelque État que ce soit : « D’abord il 
faut affirmer clairement qu’aucune autorité 
humaine, aucun État, aucune Communauté 
d’États, quel que soit leur caractère religieux, 
ne peuvent donner un mandat positif ou 
une autorisation positive d’enseigner ou de 
faire ce qui serait contraire à la vérité reli-
gieuse et au bien moral. Un mandat ou une 
autorisation de ce genre n’auraient pas force 
obligatoire et resteraient inefficaces. Aucune 
autorité ne pourrait les donner parce qu’il est 
contre-nature d’obliger l’esprit et la volonté 
de l’homme à l’erreur et au mal ou de consi-
dérer l’un et l’autre comme indifférents » 47.

III. Proposition.

44. Que le chapitre De la liberté religieuse soit 
révisé de fond en comble. Qu’il soit appelé 
plutôt De la liberté de conscience, et qu’il expose 
la doctrine traditionnelle en ce qui concerne 
les droits de la vérité, la nécessité d’entrer 
dans l’Église catholique et la tolérance en 
matière religieuse.

Mgr Gérald de Proença Sigaud.
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tiæ suæ quæ ipsi etiam bona fide erranti ut suprema et 
sacratissima apparent ». p. 5, n. 3 sub fine.
28  Encyclique Pacem in terris, §44 : « Ses propres droits, 
c’est avant tout comme autant d’expressions de sa di-
gnité qu’il (l’homme) devra les faire valoir, et à tous les 
autres incombera l’obligation de reconnaître ces droits 
et de les respecter ».
29  Radio-message pour le cinquantième anniversaire 
de Rerum novarum, 1er juin 1941 : « La protection de ce 
droit assurera la dignité personnelle de l’homme et lui 
donnera la facilité de s’appliquer à remplir, dans une 
juste liberté, cet ensemble de constantes obligations et 
décisions dont il est directement responsable envers 
le Créateur. C’est, en effet, à l’homme qu’appartient 
le devoir entièrement personnel de conserver et de 
porter à plus de perfection sa propre vie matérielle et 
spirituelle, pour atteindre la fin religieuse et morale 
que Dieu a assignée à tous les hommes et leur a donnée 
comme une norme suprême, les obligeant toujours et 
dans tous les cas, antérieurement à tous leurs autres 
devoirs ».
30  Cf. l’analyse de la proposition n° 1 et la doctrine 
du Pape Pie XII.
31  « In materia religiosa prædicta externæ coactionis 
exclusio ab Ecclesia catholica vindicatur... ut vera “li-
bertas religiosa” seu ius personæ ne ab aliis impediatur 
quominus observet et proclamet officia sua publica et 
privata erga Deum et erga homines, singulariter vel 
collective sumptos, prout conscientia manifestantur. 
Ecclesia catholica affirmat talem libertatem religiosam 
competere tum singulis personis humanis tum cœtibus 
hominum, qui exigentiis suæ conscientiæ adducuntur 
ut collatis viribus vitam religiosam ducant vel promo-
veant ». p. 5, n. 4.
32  p. 10, nota 7.
33  « Dans l’organisation juridique des communautés 
politiques à l’époque moderne, on note tout d’abord une 
tendance à rédiger en des formules claires et concises 
une charte des droits fondamentaux de l’homme. (…) 
Toutefois, les tendances que Nous venons de relever le 
prouvent à suffisance : les hommes de notre temps ont 
acquis une conscience plus vive de leur dignité ». Pacem 
in terris, §§75 et 79.
34  « La raison d’être des pouvoirs publics est de réa-
liser le bien commun, dont un élément fondamental 
consiste à reconnaître le juste domaine de la liberté et 
d’en protéger les droits ». Pacem in terris, §104.
35  Léon XIII, Encyclique Sapientiæ christianæ, 10 janvier 
1890, § 37 : « On porterait atteinte à l’intégrité de la foi 
si l’on mettait en doute que l’Église seule a été investie 

d’un semblable pouvoir de gouverner les âmes, à l’ex-
clusion absolue de l’autorité civile ». 
[Mais cette distinction entre l’Église et l’État, en raison 
de leur domaine propre, ne signifie pas pour autant 
dans la pensée de Léon XIII un désintéressement de 
la part de l’État de ce qui concerne la religion : « C’est 
pourquoi, de la tranquillité de l’ordre public, but im-
médiat de la société civile, l’homme attend le moyen de 
se perfectionner physiquement, et surtout celui de tra-
vailler à sa perfection morale, qui réside exclusivement 
dans la connaissance et la pratique de la vertu. […] Dès 
lors, ceux qui rédigent des constitutions et font des lois 
doivent tenir compte de la nature morale et religieuse 
de l’homme et l’aider à se perfectionner, mais avec 
ordre et droiture, n’ordonnant ni ne prohibant rien 
sans avoir égard à la fin propre de chacune des sociétés 
civile et religieuse ». Sapientiæ christianæ, §§ 40 et 41.]
36  « Ainsi les sociétés politiques ne peuvent sans crime 
se conduire comme si Dieu n’existait en aucune ma-
nière ; … en honorant la Divinité, elles doivent suivre 
strictement les règles et le mode suivant lesquels Dieu 
lui-même a déclaré vouloir être honoré  ». Immortale 
Dei, § 13.
37  « Aussi les moyens mis en œuvre au profit du bien 
commun ne peuvent-ils faire obstacle au salut éternel 
des hommes, mais encore doivent-ils y aider positive-
ment ». Pacem in terris, §59.
38  « Potestas publica nequit imponere civibus 
professionem determinatæ religionis tamquam condi-
tionem ut pleno et integro iure vitæ nationali et civili 
participare valeant. Potestas humana debet iustitiam et 
æquitatem observare erga omnes qui in re religiosa dic-
tamini suæ conscientiæ obediunt ». p. 6, n. 5, ll. 15-19.
39  Cf. Pie XII, Allocution Ci riesce citée plus haut.
40  « Hæc libertas religiosa pariter offenditur præpri-
mis damnatione mortis propter rationes religiosas, 
sed præterea religionis causa peractis spoliatione 
bonorum, privatione eorum quæ ad vitam decentem 
requiruntur, abnegatione æqualitatis socialis vel civilis, 
nationalitatis, competentiæ ad actus civiles, exercitii 
eorum iurium fundamentalium quæ concorditer a 
nationibus agnoscuntur ». p. 6, n. 5, ll. 20-25.
41  «  Les hommes de notre temps ont acquis une 
conscience plus vive de leur dignité ; ce qui les amène 
à prendre une part active aux affaires publiques et à 
exiger que les stipulations du droit positif des États 
garantissent l’inviolabilité de leurs droits personnels ». 
Pacem in terris, §79.
42  « Nostris temporibus ubique terrarum libertas 
religiosa speciali modo urgenda est quia in dies fre-

quentiores fiunt relationes quibus homines disparis 
cultus et diversæ religionis inter se connectuntur ». p. 
6, n. 5 sub fine.
43  « Les contacts toujours plus fréquents et le mélange 
confus des diverses confessions religieuses au sein d’un 
même peuple ont amené les tribunaux civils à suivre 
le principe de « la tolérance » et de la « liberté de 
conscience ». Il y a aussi une tolérance politique, civile 
et sociale à l’endroit des fidèles des autres religions qui, 
en ces sortes de circonstances, est également pour les 
catholiques un devoir moral. » Discours de Sa Sainteté 
Pie XII à la Rote Romaine, 6 octobre 1946, AAS, 38, 
1946, p. 391.
44  « Nell’interno del suo territorio e per i suoi citta-
dini ogni Stato regolerà gli affari religiosi e morali con 
una propria legge ».
45  p. 11, n.11 sub fine.
46  [Le Pape Pie XII évoque ici, devant une assemblée 
de juristes italiens, la possibilité de voir apparaître 
dans des Communautés d’États des lois concernant les 
religions et s’appliquant à l’ensemble des pays membres 
de ces Communautés. «  Selon les probabilités et les 
circonstances, dit-il, ce règlement de droit positif 
s’énoncerait ainsi : à l’intérieur de son territoire et 
pour ses citoyens, chaque État déterminera les affaires 
religieuses et morales selon sa propre loi. » Pie XII 
n’entend nullement faire sien ce principe, il estime 
seulement probable que dans un futur plus ou moins 
proche des Communautés d’États adoptent ce type 
de principe. Ce principe probable étant exposé, Pie XII 
continue : « Pour le juriste, l’homme politique et l’État 
catholiques, se pose ici la question : peuvent-ils consen-
tir à un tel règlement quand il s’agit d’entrer dans la 
Communauté des Peuples et d’y rester ? » Le principe 
cité n’est donc pas l’expression de la pensée du Pape, Pie 
XII entend plutôt y opposer l’enseignement de l’Église.]
47  «  Innanzi tutto occorre affermare chiaramente : 
che nessuna autorità umana, nessuno Stato, nessuna 
Comunità di Stati, qualunque sia il loro carattere 
religioso, possono dare un mandato positivo o una 
positiva autorizzazione d’insegnare o di fare ciò che 
sarebbe contrario alla verità religiosa o al bene morale. 
Un mandato o una autorizzazione di questo genere 
non avrebbero forza obbligatoria e resterebbero ineffi-
caci. Nessuna autorità potrebbe darli, perché è contro 
natura di obbligare lo spirito e la volontà dell’uomo 
all’errore ed al male o a considerare l’uno e l’altro come 
indifferenti ».


